
 1

 REGLEMENT FONCTIONNEMENT 
ACCUEIL LOISIRS 

  

LE POLYEDRE 
4 IMPASSE SAINT JEAN-BP 51   

74602 SEYNOD CEDEX 
 

TEL : 04 50 69 14 57 
FAX : 04 89 12 28 13 
www.lepolyedre.fr 

 

 
Nom et prénom de l’enfant :   
L’accueil loisirs du Polyèdre travaille sur la base de projets d’activités qui 
se traduit par de nombreuses animations diversifiées et novatrices afin 
que la motivation, l’imaginaire de l’enfant, le plaisir soient les moteurs  
permanents de l’animation. Les activités représentent des temps 
importants qui sont prévus, organisés et évalués. 
 

L’équipe est composée :           
-   d’un responsable  
-   d’animateurs titulaires du BAFA, BAFA Stagiaires et non diplômés 
sous la responsabilité du Directeur du Polyèdre. 
 

Pour les enfants de  4 à   6 ans : 1 animateur pour 8 enfants 
Pour les enfants de  6 à 11 ans : 1 animateur pour 12 enfants 
 

I - ACCUEIL  
 

Période : VACANCES HIVER 2012 
 

Du lundi 13 au vendredi 24 février 2012 
 

Horaires : de 8h à 18h 
 

- entre   8h et 9h : accueil des enfants inscrits à la journée  
- entre 13h et 13h30 : accueil des enfants inscrits à la ½ journée  
  après- midi (En cas de sortie exceptionnelle, les horaires peuvent être modifiés) 
- entre 17h et 18h : accueil pour tous. 
L’équipe compte sur votre ponctualité.  
Prévenir en cas d’absence au 06.10.47.02.53 
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Lieu :  Le Polyèdre  

Salle  BARRAL 
  Rez de chaussée 

 2 accès possibles : parking entrée principale du Polyèdre et 
passerelle côté place de la Mairie. 

 

II - MODALITES 
 

Les règles d’admission : 
 
Enfant de 4 ans à 11 ans (4 ans révolus à l’inscription) 
 
Les documents à fournir : 
 
 - Numéro allocataire CAF obligatoire 
 - Fiche sanitaire (vaccinations à jour) 
 - Fiche de renseignements activité 
 - Fiche d’inscription Polyèdre 
 
NB : toute modification en cours d’année doit être signalée  

(changement d’adresse…) 
 
Inscriptions :  
 
 - A la carte : journée ou ½ journée après-midi 
 - Forfait : semaine 5 jours ou 5 ½ journées 
 

III - TARIFICATION 
 

Le paiement se fait à l’inscription. Aucune réduction de tarif ne sera 
appliquée sans justificatif du quotient CAF 2012 ou de la présentation de 
la carte pass’soleil pour les Seynodiens. 
  
Tableau des tarifs Vacances Hiver 2012 : 
 

Tranches Quotient Familial Semaine de 5 jours Semaine 5 
½
 j     A la carte journée    A la carte 

½ 
j

           Seynod      Extérieur               Seynod     Extérieur        Seynod    Extérieur       Seynod   Extérieur 
A  <ou égal 299 €  63.00 €    68.25 €  40.25 €   43.75 €         13.30 €     14.70  €        9.10 €      10.50 € 
B-C-D  300 € à 645 €  72.00 €       78.00 €                46.00 €       50.00 €         15.20 €     16.80 €        10.40 €      12.00 € 
E-F-G-H-I-J 646 € à 1334 €                       81.00 €      87.75 € 51.75 €   56.25 €         17.10 €     18.90 €       11.70 €      13.50 € 
Plein Tarif > 1335 €                 90.00 €        97.50 €                 57.50 €   62.50 €         19.00 €     21.00 €        13.00 €      15.00 € 
 
 
 
 

Les bons CAF sont déductibles des montants ci-dessus pour une inscription à la journée. 
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IV - FONCTIONNEMENT 
 
 

Capacité d’accueil :  
65 enfants répartis en groupes d’âges : PETITS – MOYENS - GRANDS 
La responsable de l’accueil a en charge l’organisation des groupes selon 
le nombre d’inscrits. 
 

Alimentation :  
Le repas du midi est assuré au restaurant municipal du Cep à Seynod, à 
10 minutes à pieds du Polyèdre. Selon le programme des activités, un 
pique-nique ou un repas peuvent être proposés à l’extérieur. 
Le goûter est également fourni. 
 

Toutes allergies, tous régimes particuliers sont à signaler au moment de 
l’inscription. Des modalités peuvent être étudiées dans les cas très 
exceptionnels. 
Aucun médicament ne sera administré. 
 
 

Conseils aux parents :  
Prévoir une tenue adaptée à l’activité (chaussures et vêtements) 
L’enfant doit avoir un sac à dos, à son nom, comportant : 
 - un imperméable ou k-way en cas de pluie 
 - vêtement chaud 
 - casquette 
 - lunettes de soleil 
 - crème solaire 
 - gourde ou bouteille d’eau 
 - mouchoirs 
Aucun objet de valeur : jeux vidéo, téléphone, bijoux…. ne doivent être 
amenés à l’accueil de loisirs. L’association décline toute responsabilité en 
cas de perte ou de vol. 
 
 

EXEMPLE D’UNE JOURNEE TYPE 
 
8h-9h : Accueil des familles :  
2 animateurs accueillent les familles. 
Temps libre : Les autres proposent des activités, jeux, chants… 
Préparation des animations du jour. 
 

9h-9h15 : Explications du déroulement de la journée aux enfants 
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9h15 – 11h15 : 
Chaque animateur gère son activité et les enfants de son groupe. 
 

11h15 : Départ pour le restaurant municipal du CEP. 
 

11h30- 12h45 : Déjeuner. 
 

12h45-13h : Retour au Polyèdre 
 

13h-14h : Temps calme  
Les animateurs proposent des activités, jeux, chants….CALMES !  

Sieste si besoin. 
 

14h-16h : Chaque animateur gère son activité et les enfants de son groupe 
 

16h : Préparation du goûter et Bilan de la journée avec les enfants 
 

16h20 : Goûter 
 

17h-18h : Accueil des familles. 
 

Nom – Prénom de(s) l’enfant (s) : _________________________________ 
Adresse : _______________________________________________ 
_______________________________________________________ 
 
Signature de la Mère ou du Père de(s) l’enfant(s) – Nom du Signataire : _____________________ 
Certifiant avoir pris connaissance du règlement de l’Accueil de Loisirs. 
 
 

Fait à Seynod le ____________________________ 

 

 


